
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES AGENTS LIBRES 

TENUE LE 26 MARS 2015 - 2000 RUE TANSLEY. DE 13 HEURES À 16 HEURES

Présences: Jocelyn Blanchard, Richard Lalancette, Silvio Orvieto, Pierre Mayer, Luc-

Martial Dagenais, Denis LaRocque, Isabelle Pastena, Caroline Dardenne, Nadine 

Meloche, Sonia Vigneault, Alexandre L’Heureux. Lorraine Auger, Sylvestre Caron, 

Marie Cantin, Dominique Lamy, Jean-Robert Quirion, Myreille Bédard, Alexandrine 

Agostini, Mohsen El Gharbi, Claire Gagnon, Livia Duguay, Michèle Poitras et sans 

oublier Sylvie Dubé.

1 - Nomination d'un président et d'un secrétaire d'assemblée

Claire propose Pierre Mayer comme président: Pierre accepte, appuyé par Sonia. 

Alexandre propose Claire comme secrétaire ; Richard appuie et Claire accepte.

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour

Vu le retard de Michèle (qui présente un candidat) Alexandre propose de reporter 

le point 4 après le point 5.

Luc-Martial propose l’adoption de l’ordre du jour tel que modifié, appuyé de 

Dominique.

3. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 27 octobre 2014

Alexandrine propose l'adoption du procès-verbal, appuyé par Denis. Les membres  

l'assemblée remercie Nadine.

5. Présentation et adoption du document de standardisation web présenté par le 

comité «contrôle de qualité – site web» par Luc-Martial Dagenais

On propose la constitution d'un comité de 3 à 5 personnes à l'AGA du printemps 

permettant de trancher les cas litigieux.

Lecture du document envoyé aux membres par Luc-Martial.

Luc-Martial explique que le lien URL UDA donne accès au numéro de téléphone 

uniquement aux producteurs.

La lecture soulève des commentaires.

Dans la section «photo de casting couleurs», Dominique croit que la photo se doit 



de ressembler à la personne mais que le fait qu'elle soit de plus de 7 ans est sans 

importance. Caroline remet en question la nécessité de dater la photo. Isabelle 

ajoute que si sur le site de l'UDA, la photo est datée il serait logique qu’il en soit de 

même sur le site. Caroline insiste: la photo doit ressembler à l'artiste mais la date 

peut laisser une impression négative.

Dans la section « cv » Mohsen questionne l’obligation d'avoir 4 sections dont la 

publicité.

La mention des dates de production demeure facultative.

Luc-Martial recommande de séparer les extraits audio ou vidéo pour faciliter la 

visite des producteurs.

Dans la galerie de photos, Luc-Martial a remarqué que certaines ne sortent pas 

bien. Il faut s’assurer de passer de plus grand format à plus petit et non l'inverse 

pour avoir une bonne qualité d'image.

Jocelyn suggère que le numéro de téléphone du membre apparaisse sur le site ou 

enfin que ce soit possible de l’afficher. Nadine ajoute que c'est un reproche des 

agents de casting. Caroline estime que cela devrait être le choix de chaque 

membre.

Dans la section «2- Contrôle de la conformité», une discussion s'ensuit quant à la 

nécessité d’avoir deux communications courriel avant de prendre des 

arrangements avec le coordonnateur. Alexandre souligne que ce comité n'est pas 

despotique mais doit faciliter le travail de Luc-Martial.

Après discussion, Jocelyn propose appuyé de Alexandre que deux avis par courriel 

à sept jours d'intervalle soit retenue. Voté à la majorité.

Alexandre propose que la date sur la photo et la section « publicité » soient 

facultatives; appuyé par Sylvestre adopté à l’unanimité.

Alexandre propose l’adoption du document Comité standards - Site Web tel 

qu'amendé, appuyé par Sylvie. Accepté à l'unanimité.

a) Suivi sur le travail du comité promo par Alexandrine Agostini

Ce comité a eu une première rencontre et un membre du CA s'ajoutera à l'équipe. 

La standardisation doit être complétée avant toute autre étape.

Jocelyn remarque que Les Agents libres n’apparaissent pas lors de la recherche 

«regroupements d’acteurs» sur internet.

4. Propositions de parrainage et nouvelles candidatures / vote

Michelle Poitras présente Pierre Cavale. Les règles de parrainage n'ont pas été 



respectées et par conséquent la candidature est refusée.

Denis LaRocque présente Jézabel Drolet mais ne peut assurer qu’elle a lu notre 

code d’éthique. Un vote serré refuse la candidature.

Luc-Martial Dagenais présente François Cormier. Accepté à l’unanimité.

7. Proposition de modification au budget : modifications et mise à jour du site 

web (amortissement en 2016 pour les modifications apportées en 2015)

Certaines dépenses doivent être défrayées pour l’entretien du site. 

Appuyé d’Alexandre, Alexandrine propose d’ajouter un poste budgétaire pour 

l'entretien du site web. Il faudrait une centaine de dollars pour éponger 

l'endettement d'ici l'automne.

Claire intervient en précisant qu’il faut proposer un budget tenant compte des 

dépenses courantes qui sera voté à l’AGA. Ce poste existait déjà dans de 

précédents budgets. S'il advenait une dépense extraordinaire, les membres 

pourraient s’ils sont d'accord avec cet investissement voter un paiement 

supplémentaire.

8. Proposition et adoption d’ajouts au Code d’éthique

Lecture des changements par Luc-Martial et discussion de l’assemblée qui résulte 

en :

Article 1 Le nouveau membre doit s’impliquer dès son acceptation. 

Article 5 ... est privé provisoirement des breakdowns.

Article 6 à rediscuter - soulève des interrogations

Article 18 ...expulsion décidée en assemblée générale

Article 21 retirer « préférablement » : cv photo et un démo vidéo.

Alexandre propose l’adoption du code d’éthique tel qu’amendé secondé par 

Alexandrine.

a) Renommer le document code d'éthique pour Règlement interne. Accepté à 

l’unanimité.

9. Ajout d’un membre supplémentaire au CA – proposition de candidatures et 

vote

Lorraine Auger se propose et elle est accueillie à l'unanimité.

10. Varia



Jocelyn et d'autres membres aimeraient ajouter leur numéro de téléphone sur leur 

page pour éviter aux producteurs de passer par le lien UDA. Accepté mais cela 

demeure facultatif.

11. Levée de l'assemblée

L'assemblée est levée à 16 heures.


